
Association LEBED  
24 Rue Lamartine  
91320 WISSOUS  
 
Procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration du 11 décembre 2024 (qui tient lieu 
d’Assemblée Générale 2024)  
 
Le 11 décembre 2024 à 19 heures 30, le conseil d’Administration (CA) de l’association LEBED 
s’est réunis au siège social de l’association 24 Rue Lamartine, 91320 WISSOUS.  
 
Sont Présents :  
BERTRAND Thomas  
TIMUTSA Olga  
 
Est soumis à l’ordre du jour :  
- Rapport d’activité de l’association LEBED pour 2024, y compris les éléments non réalisés ;  
- Projets pour 2025, y compris les aspects juridiques de la coopération avec l'ESAT et la 
monétisation des produits et services de l'Atelier.  
 
1. Les faits marquants de l’année 2024 ont été : 
- La participation à l’exposition "L'art dans tous ses états" ; 
- Les visites à la Fondation Dubuffet, au Centre Pompidou, à la Maison des Arts d’Antony, à 
l’Espace d’Art Chaillioux à Fresnes ; 
- Le début du projet de décoration des murs du centre ; 
- La participation à l’atelier de l'artiste Anne Labouret ; 
- Le refus de la Direction départementale des Finances publiques afin de demander la possibilité de 
la part de délivrer des reçus fiscaux en cas de dons à l’association. L’élément majeur du refus est 
que l’activité actuelle de l’association ne profite pas d’une transmission réelle d’un savoir et ne vise 
pas spécifiquement une catégorie de population en difficulté ne s’inscrivant donc pas à une 
démarche à caractère « social ». Ce point devrait être réétudier dans une prochaine soumission. 
Néanmoins, l’association LEBED est reconnue d’intérêt général et à but non lucratif. 
- Le projet de financement participatif KissKissBankBank « Les Artistes Invisibles » n’a obtenu que 
370 euros sur les 2000 demandés. Les participants ont été remboursés par la plateforme et certaines 
participations ont été transformées ne dons. Le livre-revue est n néanmoins terminé et sera distribué 
électroniquement. 
- Des licences logicielles (Canva, Microsoft office 365) pour organisation à but non lucratif ont été 
accordées à LEBED. 
- Thomas Bertrand a participé, en tant que vice-président, au congrès mondial sur le syndrome de 
Rett à Brisbane en Australie. Un retour a été fait lors des 36ème journées nationales du syndrome de 
Rett. 
- Publications d’articles sur le site asso-lebed.fr 
 
2. Parmi les projets évoqués pour 2025, la monétisation des produits et services de l'atelier, vente 
d'œuvres lors d'expositions, renforcement de la coopération avec l'ESAT est un sujet majeur. Les 
détails doivent être finaliser dans un accord juridique.  
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